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Le CSAauditionnera la RTBF

Régulation Le service public
devra s'expliquer sur une possible
incitation à la discrimination.

Attention, interpelle Alain Simons,
le 22 novembre 2016 sur Vivacité
Charleroi. Je vous signale quand

même la présenctde gitans dans la région
de Loverval, Gerpinnes, Somzh> et les envi-
rons. Ils se déplacent dans une camion-

nétte HMet aussi une Merctdes bleue fon-
œe avec des plaques françai!les. voilà. Fai-
tes attention, on ne sait jamais. Fermez
bien lesportes. Si vous avez des trucs vala-
bles chez vous, faites attention ..."
La direction de la RmF (dont dépend

Vivacité) avait immédiatement désap-
prouvé -et condamné-les propos tenus
par J'animateur. Privé d'antenne pen~
dant une semaine, Alain Simons avait
également présenté ses excuses, à son
retour, le 1N décembre 2016.

Une décision finale dans un mois
Saisi pas plusieurs auditeurs -et par

25/01/2017

sur les propos tenus à l'antenne par Alain Simons

runia (service public indépendant de
lutte contre la discrimination et de pro-
motion de l'égalité des chances), le Con-
seil supérieur de l'audiovisuel avait
ouvert une instruction. Cette dernière a
en partie abouti, ce matin, à travers un
rapport transmis au Collège d'autorisa-
tion et de contrôJe du CSA qui a provi-
soirement retenu le grief d'incitation à
la discrimination pour des raisons
d'ethnie!".
Le CSA prendra une décision finale

après avoir entendu les arguments de la
RmF. Soit "d'ici un mois", estime Ma-
thilde Alet, secrétaire d'instruction
auprès du Conseil. L'organe de régula-

tion pourra ensuite décider d'éventuel-
les sanctions à l'encontre du service pu-
blic (simple avertissement, publication
d'un communiqué ou sanction finan-
cière).
"Le rapport du secrétariat d'instruction

du CM analyse les dires d'Ajain Simons
comme véhiculant et donnant une possible
résonance au stéréotype raciste selon le-
quelles Rams et les Gens du vOYll{Jese-

raient tous des voleurs,
indique le Conseil, par
voie de communiqué. Il
interroge la conformité
de ctS propos aux 'Prin-
cipes généraux pour le
média audiovisuel de ré-
férence de la Fédération
Wallonie-Bruxelles' tels
que définis à l'article 5
du contrat de Hestian de
la RTBF, même s'ü n'y a
pas lieu de fonder un
Hrief sur une base au.çsi
générole."

Une seconde procédure au pénal
S'agissait-il "seulement" de diffuser

-et d'amplifier- des stéréotypes ou
s'agissait-il d'inciter illa discrimination?
C'est la question que devra trancher le

Conseil supérieur de l'audiovisuel. Pour
rappel, il s'agit d'une procédure admi-
nistrative qui vise l'éditeur responsable
(à savoir, la RmF) et non Alain Simons,
quant à lui poursuivi par le Comité na-

S'agissait-il
"seUlement"
de diffuser - et
d'amplifier-
des steréo~s
ou s'agissait-il
d'inCiter à la

discrimination?

-0 Repères

Porter plainte
Discriminations. Pou r ra ppel, le (SA
est une autorité administrative
indépendante du gouvernement dont
l'objectif est de réguler le marché
audiovisuel en Fédération Wallonie-
Bruxelles. Il peut donc uniquement
sanctionner les éditeurs de service
(RTBF,TVlocales, radios privées,
SVOD,web TV, webradios) et les
opérateurs (Belgacom, Be TV,Tecteo,
Telenetl à travers des avertissements,
des amendes, des obligations de
publier des communiqués, des
interdictions d'émettre, etc. En
revanche, il n'est pas compétent pour
sanctionner les chaines de télévision
du groupe RTLBelgium, dont le siège
sodal est établi au Luxembourg. Le (SA
peut toutefois transmettre les plaintes
à son homologue luxembourgeois
(l'Alia). Les auteurs des propos peuvent
également être poursuivis au niveau
pénal et/ou civil par l'Îfltermédiaire
d'un avocat ou d'une organisation
répofldant à certains critères comme
['Unia (ex-Centre interfédéral pour
l'égalité des chances).

tiona.! des gens du voyage au pénal (lire
quelques repères, ci-contre).
Dans le cadre de cette seconde procé-

dure, l'intention malveillante des pro-
pos tenus pas l'animateur devra être dé-

montrée. "Or c'est très
difIicile à prouver~ ex-
plique le directeur de
l'Unia, Patrick Charlier.
73,45 % des plaintes
pour discriminations
ont été classées sans
suite en 2015 (contre
64% pour toutes les
autres plaintes), dont
67% pour des motifs
techniquesm.

Au.M.

"~(1) En vertu de l'article 9, l'du décret
coordonné sur les serviœs de médias
audiovisuels
~ (2) En règlegénérale, lesplaintes sont
classées sans suite pour des motifs dits
"techniques"; absenct d'infraction, fâits
prescrits, charges insuffisantes. etc.
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